
 

 

 

2024-2025_ Étude / garderie élémentaire  
 

Pour rappel, deux temps périscolaires du soir sont proposés de 16h30 à 18h45 pour votre enfant scolarisé 

au Chat perché. 

 

Un choix à faire pour les familles :  
 

1. Soit un temps d’étude surveillée 
 Réservé uniquement aux enfants du CP au CM2 désireux de faire leurs devoirs.  

Un cadre propice au travail leur sera accordé. Les enfants pourront effectuer dans le calme 

et de façon autonome les travaux demandés par les enseignants. Tout enfant ne 

respectant pas l’ambiance de travail sera basculé en garderie. La famille sera avertie.  

 De 16h30 à 17h30 avec ensuite garderie élémentaire possible jusqu’à 18h45 (pas de 

départ possible de l’enfant avant 17h30). Prévoir un goûter ; 

 

 INSCRIPTIONS via votre espace famille https://janze.portail-familles.app/  (à l’année, au mois, à la 

semaine jusqu’au mercredi de la semaine précédente). Un enfant non-inscrit ne pourra intégrer l’étude.  

 Possibilité de 1 à 4 soirs par semaine. 

 

2. Soit un temps de garderie périscolaire 
 Temps récréatifs, jeux, petites activités, détente, échanges, discussions. 

 De 16h30 à 18h45. Prévoir un goûter ; 

 Les départs échelonnés sont possibles sur l’ensemble du créneau horaire ; 

 Pas d’inscription. 

 

Un moment de transition pour se détendre et goûter après la classe est proposé aux enfants. Ensuite deux 

temps bien distincts, aux objectifs différents. A réfléchir en famille ! 

L’équipe du service Enfance, Jeunesse et Vie scolaire sera en charge de l’encadrement de vos enfants. Pour 

toute question complémentaire, vous pouvez prendre contact avec le service. 

 
 

Vous pouvez retrouver l’ensemble des tarifs sur le portail familles | Tarifs et 
Horaires 2024-2025  
 

Mairie de Janzé  

Place de l’hôtel de ville  

35150 JANZÉ 

02.99.47.00.54 

mairie@janze.fr 

http://www.janze.fr 

 

Service Enfance Jeunesse et Vie Scolaire 

Le Passage _ Boulevard Plazanet 

35150 JANZÉ 

02.99.47.51.95 

lepassage@janze.fr 
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